
CONDITIONS DE TRANSPORT SUPPLEMENTAIRES 
VOYAGES DE LONGUE DUREE DES ANIMAUX VIVANTS

(équidés domestiques et animaux domestiques des espèces bovine, ovine, caprine et porcine 
dans le cadre d’une activité économique)

Réf réglementaire : Règlement (CE) n° 1/2005 du Conseil du 22/12/2004 relatif à la protection des animaux pendant le transport
et les opérations annexes et modifiant les directives n° 64/432/CEE et 93/119/CE et le règlement (CE) n° 1255/97 (Annexe I, 
chapitre VI et VII et annexe II)

3.  Transport > 8h

➢ Autorisation de transport TYPE 2 valable 5 ans
➢ Formation / Equivalence ► Certificat de compétence pérenne
➢ Agrément des véhicules valable 5 ans

 

4.  Transport > 8h intracommunautaire

➢ Autorisation de transport TYPE 2 valable 5 ans
➢ Formation / Equivalence ► Certificat de compétence pérenne
➢ Agrément des véhicules valable 5 ans
➢ Carnet de Route excepté pour le transport d’équidés enregistrés
➢ Animaux accompagnés d’un certificat intracommunautaire (voir la rubrique import/export 

d’animaux vivants : http://www.ardeche.gouv.fr/import-et-export-d-animaux-vivants-
a6469.html) 

Spécificité technique Exigences ( et annexe I chapitre VI et VII)

Toit
de couleur clair

isolé de manière adéquate

Plancher et litière
permettant un confort adapté à l’espèce, au nombre d’animaux, à la durée 
du voyage, aux conditions météorologiques

garantissant une absorption de l’urine et des fécès

Alimentation

en quantité suffisante pour satisfaire les besoins durant le transport

protégés des intempéries et des contaminants 

dans un équipement spécial si nécessaire, attaché afin qu’il ne puisse être 
renversé

Abreuvement

permettant un abreuvement à chaque fois que nécessaire

en bon état de fonctionnement et adapté à la catégorie d’animaux 
transportés

conçu afin de pouvoir être nettoyé et désinfecté après chaque voyage

équipé d’un système permettant de vérifier le niveau d’eau
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Séparations

stalles individuelles pour les équidés, sauf les juments accompagnées de 
leur poulain

permettant de créer des compartiments, assurant à tous les animaux un 
accès libre à l’eau

mobiles afin de pouvoir les placer dans différentes positions, adaptées aux 
espèces transportées

Equidés domestiques

 Espèce bovine 
Espèce porcine

* équidés domestiques : âgés de plus de 4 mois (sauf si accompagnés de 
leur mère ou si équidés enregistrés)
* veaux : âgés de plus de 14 jours
* porcins : pesant plus de 10kg

Traçabilité 
document de traçabilité de transport (lieu, date et heure de départ – lieu, 
date et heure d’arrivée, , durée escomptée du voyage, type et nombre 
d’animaux, origine et propriétaire des animaux)
* PS : Ne sont pas concernés les éleveurs transportant leurs animaux sur <65km

Ventilation

en mesure de maintenir à l’arrêt ou en mouvement une T° comprise entre 
5°C et 30°C

permettant une bonne répartition dans le véhicule et pouvant fonctionner 
pendant au moins 4h indépendamment du moteur du véhicule

équipé d’un système de contrôle et d’enregistrement de la T° dont les 
capteurs sont placés aux points les plus exposés

équipé d’un système d’alerte avertissant le conducteur si la T° atteint les 
valeurs minimales ou maximales

Navigation
système approprié d’enregistrement des informations en matière de 
positionnement équivalente à celle du carnet de route

système approprié d’enregistrement des informations relatives à 
l’ouverture et à la fermeture du volet de chargement 

Remarques     : il est interdit de transporter des chevaux non débourrés lors de voyages de longue 
durée
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ANNEXE II du règlement CE du 22/12/2004

CARNET DE ROUTE

[visé à l'article 5, paragraphe 4, à l'article 8, paragraphe 2, à l'article 14, paragraphe 1, points a) et c), et à l'article 21,
paragraphe 2]

1. Toute  personne  prévoyant  un  voyage  doit  préparer,  cacheter  et  signer  toutes  les  pages  du  carnet  de  route
conformément aux dispositions de la présente annexe.

2. Le carnet de route doit comporter les sections suivantes :

Section 1 — Planification ;

Section 2 — Lieu de départ ;

Section 3 — Lieu de destination ;

Section 4 — Déclaration du transporteur ;

Section 5 — Modèle de rapport d'anomalie.

Les pages du carnet de route doivent être attachées.

Les modèles de chaque section figurent à l'appendice de la présente annexe.

3. L'organisateur doit :

a) doter chaque carnet de route d'un numéro distinctif à des fins d'identification ;

b) veiller à ce que l'autorité compétente du lieu de départ reçoive, au plus tard deux jours ouvrables avant le
moment du départ et dans les conditions définies par elles, une copie signée et dûment complétée, de la section
1 du carnet de route, excepté pour ce qui est des numéros du certificat vétérinaire ;

c) suivre toutes les instructions données par l'autorité compétente en application de l'article 14, paragraphe 1 ;

d) veiller à ce que le carnet de route soit cacheté ainsi que le prévoit l'article 14, paragraphe 1.

e) veiller à ce que le carnet de route accompagne les animaux durant le voyage jusqu'au point de destination ou,
en cas d'exportation vers un pays tiers, au moins jusqu'au point de sortie.

4. Les détenteurs sur le lieu de départ et, lorsque le lieu de destination est situé sur le territoire de la Communauté, les
détenteurs  sur  le  lieu  de  destination,  doivent  remplir  et  signer  les  sections  pertinentes  du  carnet  de  route.  Ils
informent sans délai l'autorité compétente de leurs réserves éventuelles quant au respect des dispositions du présent
règlement en utilisant le modèle fourni à la section 5.

5. Lorsque le lieu de destination se situe sur le territoire de la Communauté, les détenteurs sur le lieu de destination
gardent le carnet de route, hormis la section 4, pour une période d'au moins trois ans à compter de la date d'arrivée
sur le lieu de destination.

Le carnet de route est fourni à l'autorité compétente sur demande.

6. Lorsque le voyage a été entièrement accompli sur le territoire de la Communauté, le transporteur complète et signe
la section 4 du carnet de route.

7. Si les animaux sont exportés vers un pays tiers, les transporteurs remettront le carnet de route au vétérinaire officiel
au point de sortie.
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En cas d'exportation, sous restitutions, de bovins vivants, il n'est pas nécessaire de remplir la section 3 du carnet de
route si la législation agricole impose un rapport.

8.  Le transporteur mentionné à la section 3 du carnet de route doit garder :
a) une copie du carnet de route rempli ;

b) la feuille d'enregistrement ou l'impression correspondante visée à l'annexe I ou à l'annexe IB du règlement
(CEE) n° 3821/85 si le véhicule est couvert par ce règlement.

Les documents visés aux points a) et b) sont mis à la disposition de l'autorité compétente qui a accordé l'autorisation
au transporteur et, sur demande, à la disposition de l'autorité compétente du lieu de départ, dans un délai d'un mois à
compter du moment où ils ont été remplis, et ils sont conservés par le transporteur pour une période d'au moins trois
ans à compter de la date du contrôle.

Les documents visés au point a) sont renvoyés à l'autorité compétente du lieu de départ dans un délai d'un mois
après la fin du voyage, à moins que les systèmes visés à l'article 6, paragraphe 9, n'aient été utilisés. Une version
simplifiée du carnet de route et les lignes directrices applicables à la présentation des données visées à l'article 6,
paragraphe 9, sont établies conformément à la procédure visée à l'article 31, paragraphe 2, lorsque les véhicules sont
équipés du système mentionné à l'article 6, paragraphe 9.

N:\service\veto\SAE\TRANSVERSAL SAE\communication\site internet préfecture-IDE\1_SITE IDE\10-transports\
3472_3_prescriptions_reglementaires_longue durée.odt

MAJ : 28/11/2019



Appendice

SECTION 1

PLANIFICATION

1.1. ORGANISATEUR Nom et adresse (a) (b) 1.2. Nom de la personne responsable du voyage

1.3. Téléphone/télécopie

2.     DUREE TOTALE PREVUE (heures/jours)

3.1.  Lieu et pays de DEPART 4.1. Lieu et pays de DESTINATION

3.2.  Date 3.3.  Heure 4.2.  Date 4.3.  Heure

5.1. Espèces 5.2. Nombre 
d’animaux

5.3. Numéro(s) du (des) certificat(s) vétérinaire(s)

5.4.Poids estimé du lot (en kg) : 5.5. Espace total prévu pour le lot (en m2) :

6. LISTE DES POINTS DE REPOS, DE TRANSFERT OU DE SORTIE PREVUS
6.1  Nom des lieux où les animaux

pourront se reposer ou seront
transférés

(y compris les points de sortie)

6.2. Arrivée

6.3.  Durée
(en heures)

6.4. Nom et n° d’autorisation du 
transporteur (s’il est distinct de
l’organisateur)Date Heure

7.  Le soussigné, organisateur, déclare par la présente être responsable de l’organisation du voyage susmentionné et avoir pris les dispositions
adéquates pour préserver le bien-être des animaux tout au long de ce voyage, conformément aux dispositions du règlement (CE) n° 1/2005
du Conseil

7. Signature de l’organisateur

__________
(a) Organisateur : voir la définition figurant à l’article 2, point q), du règlement (CE) n° 1/2005 du Conseil.
(b) Si l’organisateur est un transporteur, il convient de mentionner le numéro d’autorisation.
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SECTION 2

LIEU DE DEPART

1. DETENTEUR (a) sur le lieu de départ - Nom et adresse (s’il est distinct de celui de l’organisateur mentionné à la section 1)

2. Lieu et Etat membre de départ (b)

3. Date et heure du premier chargement d’un animal
(b)

4. Nombre  d’animaux
chargés  (b)

5. Identification du moyen de transport

6.   Le soussigné, détenteur des animaux sur le lieu de départ, déclare par la présente avoir été présent lors du chargement des animaux. A la
connaissance  du  soussigné,  au  moment  du  chargement,  les  animaux  susmentionnés  étaient  aptes  au  transport  et  les  équipements  et
procédures de manipulation des animaux étaient conformes aux dispositions du règlement (CE) n° 1/2005 relatif à la protection des animaux
pendant le transport et les opérations annexes.

7. Signature du détenteur sur le lieu de départ (nom et adresse)

8. CONTROLES SUPPLEMENTAIRES AU DEPART

9. VETERINAIRE sur le lieu de départ (nom et adresse)

10. Le soussigné, vétérinaire, déclare par la présente avoir contrôlé et approuvé le chargement des animaux susmentionnés. A la connaissance
du soussigné, au moment du départ, ces animaux étaient aptes au transport et les moyens et pratiques de transport étaient conformes aux
dispositions du règlement (CE) n° 1/2005.

11. Signature du VETERINAIRE

__________
(a) Détenteur : voir la définition figurant à l’article 2, point k), du règlement (CE) n° 1/2005.
(b) En cas de différence par rapport à la section 1.
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SECTION 3

LIEU DE DESTINATION

1. DETENTEUR sur le lieu de destination/ VETERINAIRE OFFICIEL - (nom et adresse) (a)

2. Lieu et Etat membre de destination/ Point de contrôle (a) 3. Date et heure du contrôle

4. CONTROLES RÉALISÉS 5. RESULTATS

DES CONTROLES

5.1

RESPECTE LE
REGLEMENT

5.2

RESERVE(S)

4.1. Transporteur 

N° d’autorisation (b)

4.2. Conducteur

N° du certificat d’aptitude ou de compétence professionnelle

4.3. Moyen de transport

Identification (C)

4.4. Espace disponible

Espace moyen par animal en m2

4.5. Données enregistrées dans le carnet de route et limitation de la durée du voyage

4.6. Animaux (préciser le nombre pour chaque catégorie)

Nombre total d’animaux

contrôlés

I Inaptes M Morts A Aptes 

6.   Le soussigné, détenteur des animaux sur le lieu de destination/ vétérinaire officiel, déclare par la présente avoir contrôlé ce lot d’animaux. A 
la connaissance du soussigné, au moment du contrôle, les constatations susmentionnées ont été faites. Le soussigné sait qu’il est tenu 
d’informer les autorités compétentes sans délai de toute réserve éventuelle, et à chaque fois que des animaux sont découverts morts.

7.   Signature du détenteur sur le lieu de destination/ du vétérinaire officiel (avec un cachet officiel)

____

(a) Biffer les mentions inutiles
(b) En cas de différence par rapport à la section 1.
(c) En cas de différence par rapport à la section 2.
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SECTION 4

DECLARATION DU TRANS PORTEUR

A COMPLETER PAR LE CONDUCTEUR AU COURS DU VOYAGE ET A METTRE A DISPOSITION DES AUTORITES COMPETENTES DU LIEU DE DEPART DANS UN DELAI D’[UN
MOIS] A COMPTER DE LA DATE D’ARRIVEE SUR LE LIEU DE DESTINATION

Itinéraire effectif – Points de repos, de transfert ou de sortie 
Lieu et adresse Arrivée Départ

Temps de pause MotifDate Heure Date Heure

Raisons des éventuelles différences entre l’itinéraire proposé et l’itinéraire effectif/ Autres observations Date et heure d’arrivée sur le lieu de destination

Nombre et motifs des blessures et/ou des décès d’animaux en cours de voyage

Nom et signature du (des) CONDUCTEUR(S) Nom du TRANSPORTEUR, numéro de l’autorisation

Le soussigné, en qualité de transporteur, certifie par la présente que les informations figurant ci-dessus sont exactes et sait que tout incident intervenant pendant le voyage et entraînant la mort d’un
animal doit être déclarée aux autorités compétentes du lieu de départ.

Signature du transporteur
Date et lieu



SECTION 5

MODÈLE DE RAPPORT D'ANOMALIE N° …

Il convient de transmettre à l'autorité compétente une copie du rapport d'anomalie accompagnée d'une copie de la section 1 du carnet de route.

1. DECLARANT : Nom, fonction et adresse

2. .Lieu et Etat membre où l’anomalie a été constatée 3. Date et heure auxquelles l’anomalie a été constatée

4. TYPE D’ANOMALIE(S) en vertu du règlement (CE) n° 1/2005 du Conseil

4.1. Aptitude au transport (1) 4.6. Espace disponible (6)

4.2. Moyen de transport (2) 4.7. Autorisation du transporteur (7)

4.3. Pratique de transport (3) 4.8. Certificat  d’aptitude  ou  de  compétence  professionnelle  du
conducteur (8)

4.4. Limitation de la durée du voyage (4) 4.9. Données enregistrées dans le carnet de route

4.5.  Dispositions supplémentaires pour les voyages
 de longue durée (5)

4.10. Autres

4.11. Remarques :

5. Le soussigné déclare par la présente avoir contrôlé le lot d’animaux susmentionnés et avoir exprimé les réserves détaillées dans le présent
rapport concernant le respect des dispositions du règlement (CE) n° 1/2005 du Conseil relatif à la protection des animaux pendant le
transport et les opérations annexes.

6. Date et heure de la déclaration à l’autorité compétente 7. Signature du déclarant

_________
(1) Annexe I, chapitre I et chapitre VI, point 1.9.
(2) Annexe I, chapitre II et IV.
(3) Annexe I, chapitre III.
(4) Annexe I, chapitre V.
(5) Annexe I, chapitre VI.
(6) Annexe I, chapitre VII.
(7) Article 6.
(8)    Article 6, paragraphe 5.
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